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Double procédure de divorce franco marocain

Par Fajjrr, le 21/03/2018 à 10:23

Bonjour,
Mon fiancé a la double nationalité Français/Marocain, il c'est marié avec une Marocaine, qui
est venue vivre en France avec lui quelques mois puis est retourné au Maroc suite a des
conflit.
Il a déposé une demande de divorce le 22/06/2016 au près du tribunal Français pour abandon
de domicile et le jugement de a été rendue le 21/11/2017 suite a cela nous venons de
recevoir l'acte de mariage mis a jour par l'état civil de Nantes avec mention de divorce le
06/03/2018. 
Le problème est que son ex épouse au courant de la démarche a déposé une demande
divorce au près du tribunal Marocain le 14/07/2016 et avons reçue la convocation a l'audience
en Mai 2017 et nous avons donc pris contact avec une avocate au Maroc(Marrakech) .
L'avocate c'est présenté mais n'a pas fait mention de la procédure en cour en France, ne n'a
pas défendue mon fiancé et n'a fait que acte de présence.
Résultat jugement rendue par le tribunal de Marrakech le 31/07/2017 en faveur de son ex
épouse.
Aujourd'hui il y as deux jugement de divorce. Après quelques recherches il apparaît que dans
la convention franco-marocaine il ne peut y avoir deux procédure car si une action judiciaire a
été introduite en justice dans les deux pays la seconde doit se surseoir a statuer. Dans mon
cas, le conflit de compétence entre juridictions se règle au profit de la juridiction saisie en
premier lieux.
D'après mes recherches l'avocate aurai du se présenter à l'audience et soulever son
incompétence dès le début de la procédure, mais rien été fait.
Est-ce exacte? / Que devons nous faire dans ce cas pour révoquer le jugement Marocain?/ 
Pouvons nous quand même continuer mes démarche pour faire une procédure d'exéquatur?
Que pouvez vous nous conseiller? 
Car j'ai informé l'avocate par mail de ses information mais nous restons sans réponse.
Je vous remercie par avance de l'intention que vous porterez a ma question.



Bien cordialement.
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